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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté Alès Agglomération, représentée par Christophe RIVENQ, Président en 
exercice, dûment autorisé à signer la présente convention et agissant au nom et pour le compte de 
la Communauté Alès Agglomération, 
 
et désignée ci-après « Communauté Alès Agglomération», 
 
 
D'une part 

Et 
 

l'Association dénommée « MNE-RENE 30 - Maison de la Nature et de l'Environnement - 
Réseau d'Éducation à la Nature et à l'Environnement du Gard », labellisée CPIE, association 
régie par la loi du 1er juillet 1901 (n° SIRET 401 259 056 00026), dont le siège est situé au Pôle 
Culturel et Scientifique 155 rue du Faubourg de Rochebelle - 30100 ALES, représentée par sa  
Présidente, Magali CASTELLY, dûment autorisée à signer la présente, 
Association déclarée sous le n°W301002456 Coordonnées : 04-66-52-61-38 contact@cpiegard.fr 
Personne à contacter : Laurianne Héran, coordinatrice sur le Guichet Rénov’Occitanie 
 
et désignée ci-après « le CPIE du Gard » ou « L'Association » 
 

D'autre part

CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS  ET 
DE MOYENS 2024 

 
  

LA COMMUNAUTÉ ALES AGGLOMÉRATION 
ET LE CPIE DU GARD 

mailto:contact@cpiegard.fr
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code des Relations entre le Public et l'Administration ; 
 
Vu l'article L612-4 du Code du Commerce ; 
 
Vu la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et son article 10 modifié ; 
 
Vu la Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire reconnaissant 
notamment l'utilité sociale des associations qui concourent à l'éducation à la citoyenneté, au 
développement durable et à la transition énergétique ; 
 
Vu la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 
 
Vu le Décret n°2001-495 en date du 06 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 
2001-321 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 
Vu la circulaire CEE-SARE pour la mobilisation des acteurs de la rénovation énergétique pour le 
déploiement du Programme CEE « Service d'accompagnement à la rénovation énergétique » ; 
 
Vu les objectifs de déploiement du programme SARE à l'échelle de la Région Occitanie ; 
 
Vu les statuts révisés de l'Association MNE-RENE 30 labellisée CPIE enregistrés auprès des 
services de l'État en date du 01 octobre 2020 ; 
 
Considérant que le CPIE du Gard a pour objet d'accompagner les territoires à la transition 
écologique ; 
 
Considérant que ladite Association anime le réseau des acteurs de l'éducation à l'environnement et 
au développement durable dans le Gard et contribue à l'éducation à l'environnement et au 
développement durable de tous les publics ; 
 
Considérant que la Communauté Alès Agglomération en partenariat avec le CPIE du Gard, a 
déposé une candidature à l'AMI Guichet Unique (RENOV Occitanie) de la Région Occitanie sur 
l'ensemble de son territoire ; 
 
Considérant que cette candidature a été retenue et a reçu le soutien de la Région Occitanie ; 
 
Considérant que la Communauté Alès Agglomération a décidé d'encourager le développement du 
dispositif RENOV Occitanie sur son territoire ; 
 
Considérant que le CPIE du Gard a pour vocation d'organiser ces actions sur le territoire de la 
Communauté Alès Agglomération ; 
 
Considérant que compte tenu de l'intérêt suscité par ces échanges, la Communauté Alès 
Agglomération a décidé d'apporter son soutien financier au CPIE du Gard en lui octroyant une 
subvention ; 
 
Considérant que le dispositif Rénov’ Occitanie est reconduit pour 2024 ; 
 
Considérant que, dans ces conditions, il était opportun de formaliser ces échanges entre la 
Communauté Alès Agglomération et le CPIE du Gard par voie de convention annuelle d'objectifs et 
de moyens pour l’année 2024 ; 
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IL A ETE CONVENU ET STIPULE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour but de définir les modalités de ce soutien financier entre la 
Communauté Alès Agglomération et le CPIE du Gard qui unissent leurs efforts la poursuite du 
dispositif « Guichet Rénov’ Occitanie – espace conseil France Rénov’ » sur le territoire de la 
Communauté. 
 
Par la présente convention, le CPIE du Gard s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre avec le concours financier de la Communauté Alès Agglomération les objectifs 
suivants : 
 

Guichet Renov'Occitanie Alès Agglomération (GROA) 
Espace conseil France Rénov’ 

 
Territoire d'action 
 
Le GROA concernera le territoire d'action d'Alès Agglomération. (Voir annexe 1) 
 
La densité moyenne d'Alès Agglomération est de 142 hab/km², soit un type de densité péri-urbain 
sur une superficie de 1 253 km² avec un territoire en partie montagneux. Le CPIE prévoit une 
permanence dans un local mis à disposition par Alès Agglomération sur Alès, ainsi que sur des lieux 
de permanences délocalisées sur le territoire (Anduze et La Grand Combe), afin d'apporter un 
service de conseil et d'accompagnement au plus près des habitants. 
 
Actions du Guichet Unique 
 
A. Animation de la dynamique territoriale locale 
 
a) Sensibilisation des ménages 
 
Le CPIE du Gard animera sur le territoire des actions sur la thématique de la rénovation énergétique 
en fonction de l’actualité et des demandes particulières de la collectivité. 
 

• Tenues de stand d’information et d’animation lors de manifestations, 
• Salon ALESPO, 
• Salon de l’Habitat d’Alès, 
• Le Printemps Citoyen de la Région Occitanie, 
• Autres événements si sollicitation et que le planning de l’équipe du CPIE du Gard le permet 

(sollicitation de 2 mois minimum avant l’évènement), 
• Animation d’une soirée d’information sur la rénovation énergétique en partenariat avec le 

Syndicat des Hautes Vallées Cévenoles dans le cadre de leur programme d’animations « 
Energie-Climat », 

• Animations d’une ou deux « nuits de la thermographie » sur une petite commune ou quartier 
résidentiel d’une commune de plus de 1 000 habitants de l’agglomération, 

• Animation de 2 à 3 réunions publiques sur les sujets suivants (au choix) : Rénovation et aides 
financières, rénovation et photovoltaïque, rénovation et confort d’été, 

• Visite d’un ou 2 bâtiments à la rénovation énergétique remarquable sur le territoire d’Alès 
Agglomération avec un groupe. 

  



4/13 
 

b) Sensibilisation des professionnels 
 
Un constat demeure : il est difficile de toucher la cible des professionnels du bâtiment. Le guichet a 
donc souhaité redéfinir cette mission en partant des attentes des collectivités, des besoins exprimés 
par les particuliers et constatés lors de nos permanences. Un point de cadrage a été réalisé auprès 
des 2 fédérations du bâtiment (CAPEB et FFB). Ce travail a permis d’établir plusieurs axes de 
travail : clarifier le paysage de l’accompagnement à la rénovation énergétique (mission de chacun) 
auprès des entreprises RGE et expliquer les enjeux de la labellisation et des démarches d’obtention 
de ce label pour les entreprises n’étant pas encore qualifiées. Pour 2024, l’évolution des aides 
financières orientera plus largement les ménages vers la rénovation énergétique globale et 
performante avec des ambitions en hausse (200 000 rénovations globales sur l’année). Cela 
nécessitera une augmentation significative des entreprises labellisées RGE. Les actions menées en 
2024 sont : 
 

• Poursuite des rencontres et actions en commun avec la FFB du Gard (webinaires et réunions 
physiques à destination des pros, notamment pour présenter la mission de service public et 
faire un point sur les aides financières). Une réunion de coordination a eu lieu en juillet 2023, 
celle-ci a confirmé la volonté de poursuivre ce mode de partenariat. 
 

• Des actions communes du même type sont aussi envisagées avec la CAPEB du Gard. Deux 
temps d’échanges ont eu lieu (juillet et octobre) afin de préciser le mode d’actions communes 
envisageables. La volonté réciproque de « travailler ensemble » est claire et un planning 
d’intervention pour l’année 2024 sera finalisé prochainement avec des animations qui se 
tiendront sur différents lieux du territoire (probablement 2 à 4 sur le territoire) en alternance 
avec le guichet Sud Gard (un mois sur deux). De plus, il est envisagé que le guichet puisse 
intervenir durant les sessions de formations proposées par la CAPEB afin d’expliquer les 
missions des conseillers France Rénov’. 
 

• Une intervention du CPIE du Gard est aussi prévue lors du Salon BTP organisé par la CAPEB 
au Pôle Mécanique d’Alès Agglo (à Saint-Martin-de-Valgalgues). Un stand sera tenu ainsi 
qu’une présentation sera réalisée en partenariat avec le Guichet Rénov’Occitanie Sud Gard 
(CAUE du Gard). 
 

• Sollicitation des services de développement économique d’Alès Agglomération pour 
envisager des actions plus ciblées auprès des entreprises du bâtiment de leur territoire 
notamment pour informer sur le label RGE (formation, processus de labellisation, coût, etc…) 
et permettre d’avoir des relais d’information sur le territoire. 

 
Pour l’année 2024, le guichet envisage d’élargir ses actions à destination des pros et aller vers les 
professionnels de l’immobilier : agences immobilières et notaires. Si le planning des conseillers le 
permet, un lien pourrait être aussi créé avec les agences bancaires du territoire. 
 

B.  Information et conseil 

Le CPIE du Gard propose un schéma permettant au particulier d'avoir moins d'interlocuteurs 
différents dans l'accompagnement de son projet (voir annexe 2). 
 
Dans ce schéma, le particulier, quelle que soit sa situation (propriétaire occupant, bailleur, locataire, 
copropriétaire, résidences secondaires, SCI, modeste ou non modeste…) aura par téléphone, mail 
ou accueil physique un conseiller qui le suivra tout le long de son projet.  
Au CPIE du Gard, les horaires d’ouverture de la ligne téléphonique sont le mardi et le jeudi de 9h à 
12h30 et de 14h à 17h30. 
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Le particulier n'aura qu'un seul autre interlocuteur éventuel, l'opérateur AREC s'il part sur 
l'accompagnement Rénov'Occitanie (pour les copropriétés) ou les opérateurs ANAH dans le cadre 
des PIG et OPAH ou Mon Accompagnateur Rénov’ s'il part sur l'accompagnement de l'ANAH. 
 
En fonction des demandes, le CPIE pourra également orienter les ménages sur d'autres structures 
comme l'ADIL 30 lorsqu'il y a des questions juridiques et le CAUE 30 sur des questions 
architecturales. 
 
Afin d'améliorer l'accessibilité du service aux particuliers demandeurs d'informations, le GU propose 
une permanence dans un local mis à disposition par Alès Agglomération sur Alès, mais aussi en 
permanences délocalisées. 
Les jours de permanences sur rendez-vous sont le lundi sur la journée, le mercredi matin et le 
vendredi matin. 
 
C. Parcours d'accompagnement Rénov'Occitanie 
 
Depuis 2021, le CPIE du Gard a pour rôle de suivre les ménages tout au long de leur 
accompagnement par l'opérateur de l’AREC Occitanie. 
Pour cela, il oriente les particuliers, à l'aide de la communication de la Région Occitanie, sur le 
parcours d'accompagnement qui comprend deux étapes : l'étape 1 dite « Audit » et l'étape 2 dite 
« AMO Travaux ». 
Lorsque le particulier est accompagné par l'opérateur, le CPIE du Gard est l'interlocuteur privilégié 
sur les différentes étapes de l'accompagnement. Il s'engage à utiliser les outils de suivi fourni par la 
Région et l'AREC pour mener à bien ce suivi. Un référent du CPIE du Gard sera prévu pour une 
bonne articulation avec l'opérateur AREC Occitanie. 
Pour l’année 2024, après l’arrêt le 1er octobre 2023 de tout nouveau dossier annoncé de la Région 
Occitanie, le CPIE poursuivra l’accompagnement de dossiers en cours commencés en 2023 sur 
l’année 2024. 
 
Donc en 2024, l’accompagnement Rénov’Occitanie évolue, il consistera donc à orienter les 
ménages de façon neutre soit : 
- Vers l’accompagnement Rénov’Occitanie UNIQUEMENT pour les copropriétés, qui seraient non 
éligibles aux opérations programmées du territoire (PIG et OPAH) ; 
- Vers les opérations programmées du territoire ; 
- Vers les MAR (Mon Accompagnateur Rénov’) présents sur le territoire afin de suivre un parcours 
qui ressemblera fortement à ce proposé dans le parcours Rénov’Occitanie. La volonté affichée 
d’orienter plus clairement vers la rénovation globale et performante a été confirmée par l’évolution 
des aides financières dans le cadre de MaPrimeRénov’ Parcours Accompagné. 
 
Dans le cadre de l’accompagnement Rénov’Occitanie des copropriétés, suite au travail mené en 
2023 et aux difficultés observées pour de plus grandes copropriétés (90 lots en moyenne), le CPIE 
du Gard pense accompagner environ 3 copropriétés de 10 lots chacune soit 30 accompagnements 
en étape 1 « audit ». 
N’ayant pas eu d’accompagnement en cours d’année 2023, le CPIE du Gard n’aura pas 
d’accompagnement en étape 1 et 2 en 2024. 
 
Le travail qui sera mené en 2024 par le CPIE du Gard sera de : 
- Maintenir le contact avec les syndics de copropriétés (privés et bénévoles) du territoire déjà 
rencontrés les années précédentes ; 
- Aller à la rencontre de nouveaux syndics de copropriétés ; 
- Communiquer plus largement sur le dispositif d’accompagnement Rénov’Occitanie pour les 
copropriétés avec l’aide des outils de communication de l’AREC Occitanie (plaquettes) et avec l’aide 
du service de communication d’Alès Agglomération ; 
- Faire le lien avec l’AREC Occitanie à l’aide notamment du logiciel « ERPRO » pour tout 
enregistrement d’accompagnement des copropriétés. 
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D. Coordination avec le réseau territorial ANAH 
 
Alès Agglomération est, depuis le 1er janvier 2022, délégataire des aides de l’Anah dans le cadre de 
la compétence de type 3. Deux instructeurs traitent les dossiers de demande de subvention et un 
meilleur suivi des dossiers est à ce jour opérationnel.  
Jusqu’en février 2024, l’ensemble du territoire est couvert un Programme d’Intérêt Général (PIG) 
avec SOLIHA Méditerranée comme opérateur. Cette mission est déjà coordonnée par Alès 
Agglomération depuis 2019. 
Les instructeurs ANAH d’Alès Agglomération restent à la disposition du CPIE pour une bonne 
articulation avec Alès Agglomération et l’opérateur SOLIHA Méditerranée, notamment sur les 
orientations et la communication auprès du ménage sur cet accompagnement. 
 
En mai 2024, le PIG d’Alès Agglomération sera renouvelé avec un potentiel nouvel opérateur et 2 
OPAH-RU seront toujours en cours avec Urbanis comme opérateur. 
Le CPIE du Gard participe à des points d’échanges réguliers avec les opérateurs afin de réaliser le 
suivi d’avancement des dossiers en cours, de partager les informations autour de la rénovation 
énergétique (mises à jour sur les aides financières, lien avec les solutions proposées par la Région 
Occitanie…) et améliorer le parcours de rénovation des ménages. 
En 2024, la coordination sera différente mais amplifiée avec la coordination de l’ensemble des 
opérateurs « Mon Accompagnateur Rénov’ » (MAR) du territoire. Des temps d’échanges seront 
dédiés avec les opérateurs, le CPIE du Gard, et Alès Agglomération en charge de la coordination 
des MAR intervenant sur son territoire. 
Le CPIE participe également aux réunions des CLIME de l’UTASI Cévennes Aigoual, qui sont des 
temps d’échanges et de partages d’informations importants avec l’ensemble des acteurs sociaux de 
notre territoire (Département du Gard, CMS, ADIL, CAF…). 
 
E. Communication 
 
Le CPIE du Gard participe déjà à la création et la diffusion de nouveaux supports de communication 
à partir de la communication proposée par Alès Agglomération. Elle est aussi déclinée avec celle de 
la Région Occitanie et l’AREC sur « Renov’Occitanie » ainsi que celle nationale « France Rénov’ » 
afin d’avoir une communication claire et homogène sur l’ensemble de son territoire. Cette 
participation se poursuivra pour cette nouvelle année 2024. 
 
F. Gouvernance et partenariats 
 
Le guichet unique a vocation à fédérer et coordonner l'intervention des différentes parties prenantes 
de la rénovation énergétique sur le territoire. 
Les opérateurs des opérations programmées présents sur le territoire seront impliqués dans 
l'orientation des demandeurs. 
Les acteurs impliqués dans l’animation du Guichet « Renov'Occitanie » seront les acteurs de terrain 
déjà indiqués mais ceux aussi sollicités afin de permettre des actions qualitatives. Notamment les 
instances professionnelles, syndics de copropriété, associations de quartier, Chambre des métiers, 
CCI, Centres de formation... 
Au-delà de la gouvernance régionale mise en place, une gouvernance locale est nécessaire afin 
d'assurer une mise en œuvre efficace et d'effectuer une évaluation continue du service GROA. 
Au niveau départemental, lors des réunions de travail, tous les acteurs présents se sont accordés 
pour la mise en place d'une instance avec l'ensemble des acteurs des Guichet Rénov'Occitanie 
gardois pour assurer un service homogène sur le territoire et développer un travail en réseau. 

Sur le territoire cible, un Comité de Pilotage et un Groupe de travail seront mis en place.  
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Le COPIL: 
 
Composition : 
- Le Président et élus d'Alès Agglomération ; 
- Les services de l'Agglomération concernés par l'opération ; 
- La Région Occitanie ; 
-l'AREC ; 
-ENVIROBAT ; 
-L'ADEME ; 
- La DDTM30 ; 
- Le CPIE du Gard  
 
Missions : 
 
Définition des moyens 
Définition / suivi des grandes étapes et échéances associées : 
S'assurer que le projet ne dérive pas, qu'il reste en phase avec les objectifs initiaux. Fonction de 
décision si certains points nécessitent d'être revus : décalage des livrables, Validation des étapes 
clés en donnant son feu vert pour passer à la suivante. 
 
Le groupe de travail sur le GROA : 
 
Composition : 
- Le.la Chargé.e de Mission et/ou élus d'Alès Agglomération pour le GU, 
- Le CPIE du Gard, 
- Les délégataires et opérateurs ANAH, 
- Action Logement, 
- L'Agence Départementale d'information sur le Logement (ADIL) du Gard (conseil juridique et 
fiscal), 
- Le Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement du Gard (conseil architectural), 
- CCI et CMA, 
- CAPES et FFB. 
 
Missions : 
Assurer le pilotage technique du GROA en y impliquant tous les acteurs Évaluation du service 
Faire des propositions au COPIL 
 
G. Suivi et évaluation 
 
Le GROA poursuivra l’utilisation de l’outils « SARenov » et autres outils de suivi (tableaux excel…) 
afin d’y enregistrer tous les indicateurs liés aux actions de conseil, d’animation de dynamique 
territoriale et de communication. Il utilisera également l'outil de suivi des particuliers accompagnés 
par l'opérateur Rénov'Occitanie. 
 
 
ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 1 an, à compter du 1er janvier 2024 jusqu'au 
31 décembre 2024. Le partenariat défini entre la Communauté Alès Agglomération et le CPIE du 
Gard s'appuie sur des échanges réguliers entre les deux parties. 
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TITRE I : OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTE ALES AGGLOMERATION 
 
 
Pour aider le CPIE du Gard à poursuivre les objectifs cités à l'article 1 et sous la condition expresse 
qu'il remplisse toutes les obligations mentionnées à la présente convention, la Communauté Alès 
Agglomération lui apportera un soutien financier, qui sera défini et validé par délibération dans le 
cadre d'une convention annuelle d’objectifs et de moyens. Ce montant sera fixé en fonction des 
objectifs ciblés et du programme d'actions identifiés collectivement entre l'association et 
l'administration. 
 
 

ARTICLE 3 : CONCOURS FINANCIER/ MODALITÉS DE VERSEMENT/ PARTICULARITÉS 
 
Pour permettre au CPIE du Gard d'une part, de mener à bien les objectifs fixés et d'autre part de 
respecter les engagements de la présente convention, la Communauté Alès Agglomération 
attribuera à l'Association un concours financier sous la forme d'une subvention qui sera votée en 
Bureau de communauté. 
 
Pour l’année 2024, le montant de la subvention allouée à l’association est de 112 445 € (Cent douze 
mille quatre cent quarante-cinq euros).  
 
Le montant de cette subvention sera validé au budget général 2024 de la Communauté Alès 
Agglomération. Il correspond à 83 % de l’estimation budgétaire de l’action 2024 sur le territoire d’Alès 
Agglomération.  
 
La contribution financière est créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en 
vigueur et selon les modalités suivantes : 
- un 1er acompte de 50 % à la signature de la présente convention 
- un 2ème acompte de 30 % en juin 2024 
- le solde sur présentation du compte-rendu des activités et du bilan financier des opérations faisant 
l’objet du subventionnement 
 
Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : ASS MAISON NATURE 
ENVIRONNEMENT 
IBAN : FR76 1660 7003 4918 1217 3664 585 
BIC : CCBPFRPPPPG 
 
L’ordonnateur de la dépense est Magali CASTELLY (Présidente). 
 

 
TITRE II : OBLIGATIONS DU CPIE DU GARD 

 
 

ARTICLE 4 : IMAGE DE LA COMMUNAUTÉ ALES AGGLOMÉRATION 
 
Le CPIE du Gard s'engage à promouvoir une image positive de la Communauté Alès 
Agglomération par : 
- Un comportement exemplaire dans ses activités, 
- La référence à la Communauté Alès Agglomération auprès des médias, 
- L'utilisation du logo de la Communauté Alès Agglomération sur les supports d'information. 
 
ARTICLE 5 : BILAN DES ACTIVITÉS ET CONTRÔLE 
 
Au titre de l'article L1611-4 du CGCT, le CPIE du Gard peut être soumis au contrôle des délégués 
de la Communauté Alès Agglomération qui a accordé cette subvention. 
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Le CPIE du Gard est tenu de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention, une copie certifiée de 
ses budgets et de ses comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous les documents faisant connaître 
les résultats de son activité. 
 
Le CPIE du Gard rendra compte de ses activités relatives à l'année écoulée (à titre de bilan 
d'ensemble quantitatif et qualitatif de la mise en œuvre de l'action) en adressant à la Communauté 
Alès Agglomération un compte rendu d'exécution de son action dans les 6 mois suivant la fin de 
l'exercice concerné. 
 
La Communauté Alès Agglomération pourra demander des explications sur le bilan annuel de cette 
action, l'évaluation portant notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné et sur 
l'impact de l'action au regard de l'intérêt public local. 
 
Pendant et même au terme de la convention, la Communauté Alès Agglomération pourra procéder 
à tout contrôle ou investigation qu'elle jugera utile, tant directement que par des personnes ou 
organismes qu'elle mandatera pour s'assurer du respect de ses engagements vis à vis de la 
Communauté d’agglomération. 
 
L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret 
du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication 
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
L’Administration contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-
314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, l’Administration 
peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet 
augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle 
subvention en cas de renouvellement. 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET FINANCIÈRES 
 
Le CPIE du Gard s’engage à : 
 
1) Adresser à la Communauté Alès Agglomération les bilans et le compte de résultats détaillés des 
2 derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l'année à venir conformément à l'article 
3 du décret du 04 Septembre 2001. 
  
2) Fournir annuellement un document prévisionnel qui indique l'utilisation prévue des subventions 
demandées. 
 
3) Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général, à tenir une 
comptabilité rigoureuse et à respecter le principe, au sein de l'Association, de l'ordonnateur (celui 
qui décide la dépense) et du comptable (celui qui est autorisé à en effectuer le paiement). La 
structure budgétaire et comptable de l'Association, devra permettre d'individualiser ce qui a été 
subventionné par la Communauté Alès Agglomération au regard du total des financements 
accordés. 
 
4) Rechercher par ses propres moyens des recettes propres aussi importantes que possibles 
(cotisations, sponsors, subventions...). 
 
5) S'interdire la redistribution des fonds publics à d'autres associations, sociétés, collectivités privées 
ou œuvre comme stipulé dans le décret-loi du 02 Mai 1938 et dans le code général des collectivités 
territoriales (article L1611-4). 
 
6) S'obliger à la plus grande vigilance sur les dépenses relatives aux frais généraux, aux frais de 
déplacement, aux avantages en nature pouvant être servis aux dirigeants et au personnel. 
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7) Restituer à la Communauté Alès Agglomération les subventions perçues si leur affectation n'était 
pas respectée, et ce conformément aux dispositions réglementaires. 
 
La Communauté Alès Agglomération pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu'elle jugera 
utile, tant directement que par des personnes ou organismes qu'elle mandatera pour s'assurer du 
respect des différentes obligations du présent article. Le CPIE du Gard s'engage à laisser un libre 
accès à l'ensemble des documents permettant de mener à bien ces contrôles. 
 
8) À fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-après établis dans le 
respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 
- le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
- le rapport d'activités, 
- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l'article L612-4 du 
code de commerce, ou le cas échéant, la référence de leur publication au JO. 

 
 

TITRE Ill : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 

ARTICLE 7 : AVENANT 
 

Toute modification ou complément du contenu de la présente convention fera l'objet d'un avenant 
à celle-ci avec l'accord des signataires. 

 
 

ARTICLE 8 : RÉSILIATION 
 

Il est expressément convenu qu'en cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans 
la présente convention, la Communauté Alès Agglomération se réserve le droit de résilier 
unilatéralement cette convention par lettre recommandée avec AR valant mise en demeure. 
Il en est de même pour ce qui concerne les cas de force majeure ou de troubles à l'ordre public. 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution du CPIE du Gard. 

 
Par ailleurs, les parties auront chacune la possibilité de résilier de plein droit la présente convention, 
sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir : 

- sous réserve respective d'un préavis de 1 mois suivant la réception d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse 

- et si résiliation de la part de l'Association, selon les conditions de restitution de tout ou 
partie des sommes versées selon la date de résiliation et des engagements à tenir. 

 
ARTICLE 9 : CONCILIATION 

 
En cas de litige né de l'interprétation, de l'exécution ou de la rupture de la présente convention, il 
est convenu qu'avant d'introduire un recours contentieux, les parties s'obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable. 

 
Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l'une ou l'autre des parties de l'exercice 
des voies de recours juridictionnels. 
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ARTICLE 10 : LITIGES 
 

En cas de litige dans l'exécution des présentes, les parties saisiront la juridiction compétente en 
cas de non conciliation. 

 
 

ARTICLE 11 : NATURE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention n'a pas pour effet de faire perdre à l'aide accordée son caractère de 
subvention dans la mesure où la contrepartie exigée réside essentiellement dans l'adéquation entre 
les résultats des actions entreprises par l'Association, bénéficiaire, prises à son initiative et les 
objectifs d'intérêt public local attendus par la Communauté Alès Agglomération. 

 
 

ARTICLE 12 : SANCTIONS 
 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par l'Association sans l'accord écrit de la Communauté Alès 
Agglomération, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, 
après examen des justificatifs présentés par l'Association et avoir préalablement entendu ses 
représentants. 
La Communauté Alès Agglomération en informe l'Association MNE-RENE 30 par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

 
 
 

La présente convention est établie en 1 exemplaire original qui sera dématérialisé puis transmis à 
la Communauté Alès Agglomération et au CPIE du Gard. 

 
 
Fait à Alès, le 
 
 

                     La Présidente du CPIE du Gard                   Le Président de la Communauté Alès Agglomération 
 
 
                     Magali CASTELLY                               Christophe RIVENQ 
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Annexe 1 
 

Carte des territoires des Guichets Rénov’Occitanie – espace conseil France Rénov’ 
animés en tout ou partie par le CPIE du Gard 

 
  

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende 
 

   Territoire du GRO porté par Alès Agglomération et animé par le CPIE du Gard 
Territoire du GRO porté par le CPIE du Gard 
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Annexe 2 
 

  
 

 
 
 
 
 
  

Glossaire : 
PIG : Programme d’Intérêt Général 
OPAH : Opération programmée d’Amélioration de l’Habitat 
MAR : Mon Accompagnateur Rénov’ 
  













 

CONVENTION ANNUELLE 2024 
Prise en application de la convention cadre 2023-2025 

Entre 

La Communauté d'Agglomération d'Alès Agglomération, située 2 Rue Michelet, 30100 ALES, 
représentée par son Président, Christophe RIVENQ, 

Ci-après nommée « le membre de l’agence » 
Et 

L’Agence d’Urbanisme et de Développement des Régions Nîmoise et Alésienne, Arche Bötti 2, 115 
Allée Norbert Wiener, 30000 NIMES, représentée par son Président, Frédéric TOUZELLIER, 

Ci-après nommée « l’Agence d’Urbanisme » 

ARTICLE 1 - Objet de la convention  

Prise en application de la convention cadre 2023-2025, elle précise le programme de travail confié à 
l’Agence d’Urbanisme et le budget alloué par la collectivité pour l’année 2024.  

ARTICLE 2 - Programme de travail et montant de la cotisation 2024 

Le montant de la participation financière allouée par le membre à l’Agence d’Urbanisme s’élève à :  

286 679 euros au titre de la cotisation d’adhésion 
DEUX CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLE SIX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF EUROS 

Cette somme participe à l’exécution du programme partenarial de travail de l’Agence d’Urbanisme 
2024, joint à la présente et qui a fait l’objet d’une validation lors du Conseil d’Administration de 
l’Agence d’Urbanisme du 7 décembre 2023. 

ARTICLE 3 – Modalités de paiement 

Le paiement s’effectue par virement au compte bancaire ouvert au nom de l’Agence d’urbanisme et 
de développement des régions nîmoise et alésienne auprès de la Caisse d’Epargne du Languedoc-
Roussillon : 

IBAN : FR76 1348 5008 0008 9132 5967 253 
BIC : C E P A F R P P 3 4 8 
Sauf échéancier préalablement défini par les deux parties et joint à la présente, le paiement sera réalisé 
par le membre de l’agence au plus tard le 30 avril 2024. 

ARTICLE 4 – Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée de 1 (un) an. Elle prend effet à compter du 1er 
janvier 2024.  

Fait à Nîmes, le ………………….…, en deux exemplaires originaux. 

Pour la Communauté d'Agglomération Alès Agglomération Pour l’Agence d’Urbanisme 
Le Président Le Président 
Christophe RIVENQ Frédéric  TOUZELLIER
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1 ‐ Connaissance, observation et prospective

Centre Data et CartA'U A'U X

Panorama mobilité dont le référentiel des initéraires cyclables A'U X

Géolocalisation des nouveaux permis de construire à l'échelle du Gard A'U X

Inventaire des potentiels fonciers à l'échelle du Gard  A'U / Etat X X

Observatoire foncier ‐ Vocation parc social Alès Agglomération X

Observatoire du risque inondation
Conseil Départemental du 

Gard
X

Observatoire et suivi des SCoTs UPG ‐ SdG SCoT(s) X X

Base Ocsol SdG : Consultation et animation SCoT Sud Gard  X

Evaluation de la consommation de l'espace 
SCoT Sud Gard / 

Pays Cévennes
X X X

Evaluation de la consommation de l'espace ‐ Inventaire des projets CA Pays de l'Or X

Inventaire des projets ‐ Observatoire sites et projets Habitat Nîmes Métropole X

Outil d’analyse et de prospective foncière Nîmes Métropole
 

X

Outil d’analyse et de prospective foncière Alès Agglomération X

Diagnostic foncier agricole Alès Agglomération X

Développement et filières économiques Nîmes Métropole X

Observatoire territorial du logement étudiant (OTLE) 
Pôle Métropolitain 

Nîmes ‐ Alès
X

Atlas de la vie étudiante
Pôle Métropolitain 

Nîmes ‐ Alès
X

Observatoire QPV‐NPNRU Nîmes Métropole X

Observatoire Programme Local de l'Habitat Alès Agglomération X

Observatoire de l'offre et de la demande locative sociale Alès Agglomération X

Observatoire de l'offre et de la demande locative sociale Nîmes Métropole X

Atlas du Logement social Beaucaire Terre d'Argence X

Veille et Observation des Copropriétés ‐ ORCOD IN Nîmes Métropole X X

Veille et Observation des Copropriétés Alès Agglomération X

Observatoire du logement vacant Beaucaire Terre d'Argence X

2 ‐ Travail en réseau et animation

Club Mobilité A'U X

Club Habitat A'U X

Club Inter SCoT A'U X

Club Géomatique A'U X

Rencontres de l'A'U A'U X

Participation aux réseaux professionnels 

(Colloc/ Iferiss / Grande Provence…)
A'U X

Accompagement aux dispositifs régionaux et nationaux 

(SRADDET, BCO, friches urbaines, PEM, écoquartiers…)
A'U X

SRADDET ‐ Animation ‐ Sensibilisation Région Occitanie X

Prospective Coopération Nîmes‐Arles‐Avignon Nîmes Métropole X

Conseil développement ‐ Accompagnement et animation Nîmes Métropole X

Communication et valorisation des missions A'U A'U X

Animation partenariale et Programme d'activité A'U A'U X

3 ‐ Stratégie et planification

Schéma de Cohérence Territoriale CC Piémont Cévenol (SCoT) X

  Schéma de Cohérence Territoriale PETR Causses et Cévennes X ssa

Schéma de Cohérence Territoriale CC Pays de Lunel X

Guide de mise en œuvre du SCoT CC Pays de Lunel X

Projet de territoire NM 2032 Nîmes Métropole X

Aménagement numérique du territoire  Nîmes Métropole X

Projet de territoire Terre de Camargue Terre de Camargue X

Urbanisme ‐ Mobilité : Grand Ouest Gard / Vidourle Etat X X

Urbanisme ‐ Mobilité : Grand Est Gard / Rhône Nîmes Métropole X

Ligne ferroviaire Nîmes ‐ Grau du Roi Nîmes Métropole   X

Ligne ferroviaire Alès ‐ Nîmes (PPT 2021)*
Pôle Métropolitain Nîmes ‐ 

Alès
  X    

Schéma Mobilité et Déplacements (PPT 2021)* Pays de Sommières      

Plan Des Mobilités (PDM) Nîmes Métropole X

Volet PDM : Plan Vélo Nîmes Métropole X

Politique mobilité ‐ Accompagnement  Nîmes Métropole X

Programme Local de l'Habitat Beaucaire Terre d'Argence X

Programme Local de l'Habitat CC Pays de Lunel X

Programme Local de l'Habitat Rhôny Vistre Vidourle X

Membres 2022
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Membres 2022

Politique  Habitat ‐ Accompagnement  Alès Agglomération X

Politique  Habitat ‐ Accompagnement  Nîmes Métropole X

Bilan triennal Programme Local de l'Habitat Nîmes Métropole X

Définition d'une stratégie foncière Habitat Nîmes Métropole X

Contrat de ville ‐ Evaluation Nîmes Métropole X

Démarche Eviter‐Réduire‐Compenser ‐ Accompagnement ‐ TVB Nîmes Métropole X

PCEAT ‐ Cours "oasis" ‐ Ilots Fraîcheur Urbains Nîmes Métropole X

Compétence " Eau / Assainissement " ‐ Accompagnement Alès Agglomération X

Feu de forêt et documents d'urbanisme ‐ Accompagnement  Alès Agglomération X

Documents d'urbanisme communaux ‐ Déclinaison documents cadres Alès Agglomération   X

Documents d'urbanisme communaux ‐ Déclinaison documents cadres Nîmes Métropole   X

Document d'urbanisme communal ‐ Accompagnement (Bellegarde,

Jonquières‐St‐Vincent, Galargues, Générac, Poulx, Rodilhan, …)
Communes         X

4 ‐ Aménagements et projets urbains

Identification et analyse urbaine de grands sites économiques Alès Agglomération X

NPNRU : Accompagnement et convention Nîmes Métropole X

Reconstitution de l'Offre Locative Sociale (ROLS) Nîmes Métropole X

Projets structurants : Projets urbains, secteurs économiques structurants Nîmes Métropole   X

Projets structurants : Densification ZAE Bouillargues Parc Delta Nîmes Métropole   X

Projets structurants : Visites thématiques à destination des élus Nîmes Métropole X

Etude préalable OPAH ‐RU  Alès Agglomération X X

"Petites villes de demain" : Accompagnement ‐ Outils Habitat Etat   X      

PVD La Grand'Combe (PPT 2021)* Alès Agglomération X X

  Projet urbain ‐ Zone d'activité Pise 2030 ‐ La Grand Combe Alès Agglomération X X

Stratégie Renouvellement urbain ‐ Mise en œuvre

Accompagnment AMI ZAN
Marguerittes X

Projet urbain ‐ Secteur Pôle d'échanges mutimodal Marguerittes X

Projet communal Garons X

Bourg Centre Occitanie ‐ Appui aux communes  Nîmes Métropole   X

Bourg Centre Occitanie communaux : 

Bernis, Poulx, Saint‐Hilaire, Saint‐Mamert, Redessan
Communes       X

Plan Local de Déplacements : Bezouce, Générac, Manduel, Saint‐Gilles Communes X

* : Missions du PPT 2021 à réaliser en 2022 (Produits constatés d'avance)

En italique: mission en attente d'une validation du partenaire
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CONVENTION D’HABILITATION DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
 DES CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE 

 
Article L 221-7 du Code de l’Energie  

 
 

Cadre réglementaire  
 

- Article 15 de la loi de programme n° 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique 
énergétique 

- Article 78 de la loi n° 2010-788 du 2 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
- Décret n°2010-1663 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux obligations d’économie d’énergie dans 

le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie 
- Décret n° 2010-1664 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux certificats d’économie d’énergie 
- Décret n°2011-1215 du 30 septembre 2011 relatif aux pouvoirs du ministre chargé de l'énergie en 

matière d'agrément de plans d'actions d'économies d'énergie et de délivrance de certificats 
d'économies d'énergie 

- Décret n° 2012-23 du 6 janvier 2012 relatif aux contrôles et aux sanctions applicables dans le cadre 
du dispositif des certificats d'économies d'énergie 

- Décret n°2021-712 du 3 juin 2021 modifiant les dispositions du code de l’énergie relative aux 
certificats d’économie d’énergie, 

- Délibération du 12 octobre 2018 du SMEG 
 
 

ENTRE :  
 
 

Le Syndicat Mixte d’électricité du Gard, dont le siège est situé 4 Rue Bridaine, 30000 Nîmes, représenté par 
son Président en exercice, dûment habilité à cet effet par délibération du comité syndical du 18 septembre 
2020, 
 
Ci-après dénommé « SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD » 
 
D’une part, 
 
ET : 
 
La Communauté Alès Agglomération représentée par son Président en exercice, dûment habilité à cet effet 
par délibération du Bureau de Communauté n°       du 15 février 2023, 
 
Ci-après dénommée « COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION » 
  
D’autre part, 
 
Le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD et la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION étant 
désignés ci-après par la(es) Partie(s) 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023317192&fastPos=1&fastReqId=1269027353&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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PREAMBULE  
 
 
Le dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE), créé par les articles 14 à 17 de la loi n° 2005-781 
du 13 juillet 2005, loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE), constitue 
l'un des instruments phare de la politique de maîtrise de la demande énergétique. 
  
Ce dispositif repose sur une obligation de réalisation d’économies d’énergie imposée par les pouvoirs 
publics aux vendeurs d’énergie appelés les « obligés » (électricité, gaz, chaleur, froid, fioul domestique et 
nouvellement les carburants pour automobiles). 
 
Un objectif triennal est défini et réparti entre les opérateurs en fonction de leurs volumes de ventes. En fin de 
période, les vendeurs d’énergie obligés doivent justifier de l'accomplissement de leurs obligations par la 
détention d'un montant de certificats équivalent à ces obligations. En cas de non-respect de leurs 
obligations, les obligés sont tenus de verser une pénalité libératoire de deux centimes d’euro par kWh 
manquant. 
  
Le décret du 3 juin 2021 modifiant les dispositions de la partie réglementaire du code de l’énergie relatives 
aux certificats d’économie d’énergie publié au JO du 5 juin 2021, fixe l’objectif d’économies d’énergie pour la 
cinquième période du dispositif (2022-2025) à hauteur de 2 500 TWh cumac. 
 
Les transactions de Certificats d’Economies d’Energies sont organisées au sein d’un marché où s’échangent 
et s’achètent les CEE. Pour organiser les transactions, le volume minimal d’économies d’énergie ouvrant 
droit au dépôt d’une demande de CEE est de 20 millions de « kWh Cumac », cette indication de « cumulé et 
actualisé » correspondant à la totalité des kWh économisés sur la durée de vie de l’investissement réalisé.  

Par ailleurs, le décret n°2012-23 du 6 janvier 2012 renforce les contrôles de tous les obligés, des entreprises 
aux entités publiques. Pour cela, le Ministère de l’Energie doit effectuer des contrôles aléatoires à postériori 
des dossiers déposés, avec application de pénalités financières en cas d’erreurs. 

Conscient que le seuil élevé interdit à la quasi-totalité des communes du Gard de prétendre accéder 
individuellement à ce marché et compte tenu de la complexité de la mise en œuvre du dispositif, le 
SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD a souhaité proposer aux communes une mutualisation des 
économies d’énergies réalisées par délibération du 12 octobre 2018. 

C’est dans ce cadre que le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD et LA COMMUNAUTÉ ALÈS 
AGGLOMÉRATION se sont rapprochés pour convenir ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
1.1/ La présente convention a pour objet de mettre en œuvre le dispositif de regroupement prévu au premier 
alinéa de l’article 15 de la loi n°2005-781 DU 13 JUILLET 2005 et à l’article 78 de la loi ENE du 2 juillet 2010, 
pour permettre à LA COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION de valoriser les actions qu’elle entreprend 
en vue de maîtriser la demande d’énergie. 
 
1.2/ Sont susceptibles de participer à ce groupement, dont la mise en œuvre est l’objet de la présente 
convention, des collectivités publiques, dont l’action additionnelle par rapport à son activité habituelle, 
permet la réalisation d’économies d’énergie. 
 
1.3/ Peut faire l’objet de la présente convention toute action tendant à la maîtrise de la demande d’énergie 
satisfaisant aux critères d’éligibilité des certificats d’économies d’énergie tels que définis par les textes 
législatifs et réglementaires en vigueur. 
 
1.4/ Les contributions et procédures de valorisation proposées par le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ 
DU GARD en faveur de la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION n’ont pas de caractère exclusif. La 
COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION ne confie la gestion des CEE au SYNDICAT MIXTE 
D’ELECTRICITÉ DU GARD que sur les opérations de son choix. Lorsque ce choix est opéré, le pouvoir 
donné au SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD est alors exclusif, et ne peut être revendiqué par 
une autre collectivité ou un autre organisme (art. 2 du décret n°2010-1664 du 29 décembre 2010 relatif aux 
certificats d’économies d’énergie). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000813253&fastPos=1&fastReqId=699481698&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000813253&fastPos=1&fastReqId=699481698&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Article 2 : Engagement de la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION 
 
2.1/ Par la présente convention, la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION habilite le SYNDICAT MIXTE 
D’ELECTRICITÉ DU GARD à obtenir, pour le compte de ce dernier, les certificats d’économies d’énergie 
correspondant aux actions de maîtrise de la demande d’énergie qu’elle a réalisées et qui, additionnées aux 
actions de même nature entreprises par les autres membres du groupement visé à l’article 1er ci-dessus, 
répondent aux critères d’éligibilité des certificats d’économies d’énergie tels que définis par les textes 
législatifs et réglementaires en vigueur. 
 
2.2/ La COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION s’engage également, pour la bonne mise en œuvre du 
dispositif de regroupement visé à l’article 1er de la présente convention, à transmettre dans les meilleurs 
délais au SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD, l’ensemble des pièces nécessaires pour permettre 
au syndicat de déposer dans les délais impartis le(s) dossier(s) de demande de certificats d’économies 
d’énergie en application des présentes. Lesdites pièces sont énumérées par les textes règlementaires en 
vigueur. 

 
Il est précisé que la présente convention sera également produite par le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ 
DU GARD à l’appui du(es) dossier(s) de demande de certificats d’économies d’énergie que le syndicat 
déposera en son application. 
 
Article 3 : Engagements du SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD  
 
Le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD s’engage à entreprendre toutes les démarches 
nécessaires pour, dans un premier temps, collecter, en son nom, les certificats d’économies d’énergie 
correspondant aux actions de maîtrise de la demande d’énergie visées à l’article 2 de la présente 
convention, puis, dans un second temps, vendre ces certificats d’économies d’énergie à un obligé dans le 
but de valoriser lesdites actions. 
 
Article 4 : Conditions financières 
 
4.1/ En contrepartie de l’habilitation consentie au titre de la présente convention au SYNDICAT MIXTE 
D’ELECTRICITÉ DU GARD et sous réserve de la vente préalable des certificats d’économies d’énergie 
obtenus au titre de l’action de la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION comprise dans le champ 
d’application de la présente convention, le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD attribuera à la 
COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION une compensation financière. 
 
4.2/ La compensation visée au paragraphe précédent est égale à un pourcentage du montant du produit de 
la vente des certificats d’économies d’énergie correspondant aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie de la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION visée à l’article 2 de la présente convention. Ce 
pourcentage progressif dépendra du volume de certificats d’économies d’énergie, en kWh cumac, déposé et 
sera définit de la manière suivante : 
 
- 85 % jusqu’à 1 000 000 de kWh cumac ; 
- 86 % entre 1 000 000 de kWh cumac et 2 000 000 de kWh cumac ; 
- 88 % entre 2 000 000 de kWh cumac et 3 000 000 de kWh cumac ; 
- 90 % entre 3 000 000 de kWh cumac et 4 000 000 de kWh cumac ; 
- 95 % pour tout volume supérieur à 4 000 000 de kWh cumac. 
 
Cette compensation se traduira sous la forme d’un reversement. 
 
Les pourcentages restants seront conservés par le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD pour 
couvrir les dépenses de gestion engagées par celui-ci pour la bonne réalisation de ses engagements visés 
dans la présente convention. 
 
Le seuil minimum de compensation s’élève à 200€. Cette compensation, versée à la COMMUNAUTÉ ALÈS 
AGGLOMÉRATION, sera estimée, par le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ DU GARD, lors de la 
demande de la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION en prenant le dernier « Prix Moyen pondéré de 
l’Indice spot » fourni par le registre national des Certificats d'Economies d'Energie (Emmy). 
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Article 5 : Communication  
 
Les Parties pourront organiser des actions conjointes de communication à destination des tiers afin de faire 
la promotion des opérations de maîtrise de la demande d’énergie visées à l’article 2 de la présente 
convention. Les modalités de réalisation de ces actions de communication seront définies en commun par 
les Parties. 
 
Article 6 : Entrée en vigueur et durée de la présente convention  

 
La présente convention prend effet à la date de sa notification par le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ 
DU GARD à la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION, après accomplissement des formalités de 
transmission en préfecture et de publication. 
 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
 
Dans tous les cas où il apparaîtrait nécessaire d’adapter les conditions financières définies à la présente 
convention pour tenir compte, notamment de l’évolution du marché des certificats d’économies d’énergie, les 
Parties se rapprocheront, à la demande de la Partie la plus diligente, pour mettre à jour lesdites conventions 
par voie d’avenant. 

 
Article 7 : Litiges relatifs à la présente convention  

 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention sera porté devant la 
juridiction compétente. 

 
Les Parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige dans un délai de 
six mois suivant la demande formulée par la Partie la plus diligente. 

 
Fait en deux exemplaires originaux  
 
 
A Nîmes, le       A Alès, le 
 
 

Pour le SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITÉ  
DU GARD 

 
Le Président, 

Roland CANAYER 

Pour la COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION 
 
 

Le Président,  
Christophe RIVENQ 

 
 
 
 
,   
         
 
 
 
 
 
 
 
       
 























ALES AGGLOMERATION
MISSION DEVELOPPEMENT DURABLE
Affaire suivie par : Sabine RAUZIER

CONVENTION ANNUELLE 
D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2024

PARTENARIAT ENTRE 
LA COMMUNAUTÉ ALES AGGLOMÉRATION

ET L’ASSOCIATION MNE-RENE 30
labellisée CPIE du Gard

- Subvention octroyée supérieure à 23 000 € -

ENTRE LES SOUSSIGNES     :  

La Communauté Alès Agglomération, représentée par Monsieur Christophe RIVENQ, Président
en exercice dûment autorisé à signer la présente convention et agissant au nom et pour le compte
de la Communauté Alès Agglomération,

et désignée ci-après « Alès Agglomération » ou « la Communauté »,

D’une part

Et

L’Association dénommée  « MNE-RENE 30 -  Maison de la Nature et de l’Environnement -
Réseau d’Éducation à la Nature et à l’Environnement du Gard »,  labellisée CPIE du Gard,
association régie par la loi du 1er juillet 1901 (n° SIRET 401 259 056 00026), dont le siège est situé
au Pôle Culturel et Scientifique 155 rue du Faubourg de Rochebelle - 30100 ALES, représentée
par sa Présidente, Magali Castelly, dûment autorisée à signer la présente,
Association déclarée sous le n°W301002456
Coordonnées : 04-66-52-61-38 audrey.mussetta@cpiegard.fr
Personne à contacter : Audrey Mussetta, directrice adjointe de l’association

et désignée ci-après « le CPIE du Gard»

D’autre part



IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT     :  

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration,

Vu la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations et son article 10 modifié,

Vu la Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire reconnaissant
notamment  l’utilité  sociale  des associations  qui  concourent  à  l’éducation  à  la  citoyenneté,  au
développement durable et à la transition énergétique,

Vu la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte,

Vu la  Loi  Climat-Résilience  n°  2021-1104  du  22  août  2021  portant  sur  la  lutte  contre  le
dérèglement climatique, le renforcement de la résilience et l’EDD (Education au Développement
Durable) comme nouvelle mission du service public de l’enseignement,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°30-2021-10-13-00110  du  13  octobre  2021  portant  modification  des
compétences de la Communauté Alès Agglomération et adoption des statuts,

Vu la délibération C2021_08_25 portant actualisation du Projet de Territoire, votée le 14 octobre
2021 et intégrant dans celui-ci un axe sur la transition écologique,

Vu la délibération C2023_01_18 du Conseil de Communauté en date du 16 février 2023 autorisant
le partenariat avec l’Association MNE-RENE-30 à travers une convention cadre,

Vu les statuts révisés de l’Association CPIE du Gard enregistrés auprès des services de l’État en
date du 21 juillet 2017,

Considérant que  l’Association  est  labellisée  CPIE  -  Centre  Permanent  d'Initiatives  pour
l'Environnement-  du  Gard  depuis  janvier  2020,  label  attribué  aux  associations  à  fort  ancrage
territorial qui promeuvent le développement durable et la protection de l’environnement par des
actions d’éducation, d’accompagnement des territoires et de citoyenneté,

Considérant  que l'Association CPIE du Gard a pour objet de promouvoir et de développer des
actions d'éducation à l'environnement et au développement durable auprès de tous les publics,

Considérant que ladite Association anime le réseau des acteurs de l'éducation à l'environnement
et au développement durable dans le Gard, permettant un large panel de prestations,

Considérant les projets portés par l’Agglomération et inscrits dans son projet de territoire, pour la
transition écologique (Plan Climat Air Energie Territorial, révision du ScoT, Plan déchet,…),

Considérant que la Communauté Alès Agglomération a décidé d’encourager le développement
d’actions de sensibilisation au développement durable pour les scolaires et le grand public,

Considérant que  l’Association  MNE-RENE-30  a  pour  vocation  d’organiser  ces  actions  sur  le
territoire de la Communauté Alès Agglomération et plus largement dans le Gard,

Considérant que  compte  tenu  de  l’intérêt  suscité  par  ces  échanges,  la  Communauté  Alès
Agglomération  a  décidé  d’apporter  son  soutien  financier  à  l’Association  CPIE du  Gard en lui
octroyant une subvention,

Considérant que,  dans ces  conditions,  il  était  opportun de formaliser  ces  échanges entre  la
Communauté Alès Agglomération et l’Association CPIE du Gard par voie de convention cadre de 5
ans et de conventions annuelles d’objectifs et de moyens,



Considérant que des avenants à la convention pourront être prévus en cours d’exercice selon les
projets à mener.

IL A ETE CONVENU ET   STIPULE   CE QUI SUIT     :  

ARTICLE 1     : OBJET DE LA CONVENTION  
La présente convention a pour but de définir les modalités de partenariat entre Alès Agglomération
et le CPIE du Gard et les modalités de réalisation du projet.

Par  la  présente  convention,  l'Association  CPIE du  Gard  s’engage à son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à contribuer avec le concours financier de la Communauté Alès Agglomération aux
axes d’actions suivants :

 CONTRIBUTION  AU  DÉPLOIEMENT  DU  PLAN  TERRITORIAL  DE  GESTION  DES
DÉCHETS

 Accompagnement du territoire à la transition écologique
Responsabilisation et accompagnement des citoyens à la prise en compte des écogestes
liés au compostage. Soutien à la diffusion de composteurs de l’agglomération distribués
aux  citoyens,  sensibilisation  et  formation  des  publics  pour  une  utilisation  optimale  et
adaptée
Cette action se développe de 2 manières :
- Sensibiliser  les administrés au compostage individuel lors des distribution-vente des

composteurs individuels organisées par l’Agglomération.
- Former les citoyens au compostage individuel lors de temps de rencontres spécifiques.

Nombre d’interventions 2024 : 100 demi-journées

 Sensibilisation des habitants du territoire
Volet 1 :
Coordination et animation d’un programme à destination du grand public les « Rencontres
de l’Environnement » dans lequel apparaîtront des interventions liées à la thématique de la
de gestion des déchets sur Alès Agglomération

Nombre d’interventions 2024 : 10 demi-journées

Volet 2 :
Coordination d’animations à destination des enfants dans le cadre scolaire, établissements
du 1er degré (primaires principalement), situés sur le territoire.
Projet de classes de maximum 4 demi-journées d'animation par classe
Projet  co-construit  entre  l’éducateur  à  l’environnement  et  l’enseignant  qui  ajustent
ensemble les séances d’animations et leurs objectifs pédagogiques afin d’intégrer au mieux
les interventions dans le projet de classe

Nombre d’interventions 2024 : 60 demi-journées

 Fonctionnement et animation du réseau
Gestion et animation du centre de ressources du CPIE du Gard et diffusion de l’information
Accueil et accompagnement du public et des porteurs de projets 
Développement de partenariats avec des acteurs du territoire 
Animation du  réseau départemental des acteurs de l’Éducation à l’Environnement et au
Développement Durable



SOUTIEN  A  LA  PROTECTION,  LA  CONSERVATION,  LA  RESTAURATION  ET  LA
VALORISATION DE LA BIODIVERSITÉ

 Accompagnement du territoire à la transition écologique
Encouragement  des  communes  d’Alès  Agglomération  à  réaliser  leurs  Atlas  de  la
Biodiversité Communale : focus 2024 sur la commune de Mialet
Accompagnement de la commune de Mialet dans la réalisation de son ABC

Volume accompagnement 2024 : 5 jours 

 Sensibilisation des habitants du territoire
Volet 1 
Coordination  et  animation  d’un  dispositif  pédagogique  à  destination  des  scolaires  des
établissements du 1er degré axé sur la thématique de la biodiversité.
Projet de classes de maximum 4 demi-journées d'animation par classe
Projet co-construit entre l’éducateur.rice à l’environnement et l’enseignant.e  qui ajustent
ensemble les séances d’animations et leurs objectifs pédagogiques afin d’intégrer au mieux
les interventions dans le projet de classe

Nombre d’interventions 2024 : 155 demi-journées 

Volet 2 
Coordination  et  animation  du  dispositif  pédagogique  "L'école  de  la  Découverte"  à
destination des scolaires des établissements du 1er degré
Animations ouvertes en priorité aux scolaires des classes de grande section de maternelle,
CP et CE1 de la ville d'Alès
Animations  construites  au  regard  du  projet  de  l'enseignant  et  cela  dans  le  cadre  des
programmes scolaires de grande section de maternelle, CP et CE1.

Nombre d’interventions 2024 : 35 demi-journées 

Volet 3 
Coordination et animation d’un programme à destination du grand public les « Rencontres
de l’Environnement » dans lequel apparaîtront des interventions liées à la thématique de la
biodiversité.

Nombre d’interventions 2024 : 6 demi-journées

 Fonctionnement et animation du réseau
Gestion et animation du centre de ressources du CPIE du Gard et diffusion de l’information
Accueil et accompagnement du public et des porteurs de projets 
Développement de partenariats avec des acteurs du territoire 
Animation du réseau départemental des acteurs de l’Éducation à l’Environnement et au 
Développement Durable

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION
La présente  convention  est  conclue pour  une durée  de 1  an,  à  compter  du 1er janvier  2024
jusqu’au 31 décembre 2024. 

En fonction  des projets  à  mettre  en place,  il  pourra  être  prévu la  réalisation  d’avenants  à  la
présente convention.

Le partenariat  défini  entre la  Communauté Alès Agglomération et  l’Association  CPIE du Gard
s’appuie sur des échanges réguliers entre les deux parties.



TITRE I     : OBLIGATIONS   DE LA COMMUNAUTÉ ALES AGGLOMÉRATION  

Pour  aider  le  CPIE du  Gard à  poursuivre  les  objectifs  cités  à  l'article  1  et  sous la  condition
expresse qu'il remplisse toutes les obligations mentionnées à la convention annuelle d’objectifs, la
Communauté Alès Agglomération lui apporte un soutien financier.

ARTICLE 3: CONCOURS FINANCIER/ MODALITÉS DE VERSEMENT/ PARTICULARITÉS
Pour permettre au CPIE du Gard d'une part, de mener à bien les objectifs qu'il s'est fixés et qui
présentent un certain intérêt local, et d'autre part de respecter les engagements de la présente
convention,  la  Communauté  Alès  Agglomération  attribue à  l'Association  un concours  financier
sous la forme d'une subvention votée en Bureau de communauté de :

150 000 € (cent cinquante mille euros) selon les modalités suivantes :
- 50 % minimum de la subvention annuelle alloués aux volets de sensibilisation 
- un financement du CPIE du Gard au prorata des actions réalisées 
- un premier acompte de 40 % à la signature des conventions annuelles d’objectifs
- un second acompte de 30 % en milieu d’exercice
- le solde sur présentation du compte-rendu des activités et du bilan financier  des opérations
faisant l’objet du subventionnement

Le versement sera effectué à : ASS. MAISON NATURE ENVIRONNEMENT
Code banque : 16607
Code guichet : 00349
N°compte n°18121736645
Clé RIB :85
L'ordonnateur de la dépense est Magali CASTELLY (Présidente).
Le Trésorier est Benoit VERICEL

TITRE II     :   OBLIGATIONS   DU CPIE DU GARD  

ARTICLE 4     : IMAGE DE LA COMMUNAUTÉ ALES AGGLOMÉRATION
Le  CPIE  du  Gard  s'engage  à  promouvoir  une  image  positive  de  la  Communauté  Alès
Agglomération par :

- Un comportement exemplaire dans ses activités,
- La référence à la Communauté Alès Agglomération auprès des médias,
- L'utilisation du logo de la Communauté Alès Agglomération sur les supports d'information.

ARTICLE 5 : BILAN DES ACTIVITÉS ET CONTRÔLE
Au titre de l'article L1611-4 du CGCT, l’Association CPIE du Gard peut être soumise au contrôle
des délégués de l’agglomération qui a accordé cette subvention.

Le CPIE du Gard est tenu de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention, une copie certifiée de
ses  budgets  et  de  ses  comptes  de  l'exercice  écoulé,  ainsi  que  tous  les  documents  faisant
connaître les résultats de son activité.

Le CPIE du Gard rendra compte de ses activités relatives à l'année écoulée (à titre de bilan
d'ensemble quantitatif et qualitatif de la mise en œuvre de l'action) en adressant à la Communauté
Alès Agglomération un compte rendu d'exécution de son action dans les 6 mois suivant la fin de
l'exercice concerné.

La  Communauté  Alès Agglomération pourra demander des explications sur le bilan annuel de
cette action, l'évaluation portant notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné et
sur l'impact de l'action au regard de l'intérêt public local.

Pendant et même au terme de la convention, la Communauté Alès Agglomération pourra procéder
à tout contrôle ou investigation qu'elle jugera utile, tant directement que par des personnes ou



organismes qu'elle aura mandatés pour s'assurer du respect de ses engagements vis à vis de la
Communauté Alès Agglomération.

Le CPIE du Gard s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.
ARTICLE    6  : OBLIGATIONS COMPTABLES ET FINANCIÈRES
Le CPIE du Gard 30 s’engage à :

1) Adresser à la Communauté Alès Agglomération les bilans et le compte de résultats détaillés des
2 derniers exercices clos ainsi  que le budget  prévisionnel  de l'année à venir conformément à
l'article 3 du décret du 04 Septembre 2001.

2) Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général, à tenir une
comptabilité rigoureuse et à respecter le principe, au sein du CPIE du Gard, de l'ordonnateur (celui
qui décide la dépense) et du comptable (celui qui est autorisé à en effectuer le paiement). La
structure budgétaire et comptable de l'Association, devra permettre d'individualiser ce qui a été
subventionné  par  la  Communauté  Alès  Agglomération  au  regard  du  total  des  financements
accordés.

3) Rechercher par ses propres moyens des recettes propres aussi  importantes que possibles
(cotisations, sponsors, subventions..).

4)  S'interdire  la  redistribution  des  fonds  publics  à  d'autres  associations,  sociétés,  collectivités
privées ou œuvre comme stipulé dans le décret-loi du 02 Mai 1938 et dans le code général des
collectivités territoriales (article L1611-4).

5) S'obliger à la plus grande vigilance sur les dépenses relatives aux frais généraux, aux frais de
déplacement, aux avantages en nature pouvant être servis aux dirigeants et au personnel.

6)  Restituer  à la  Communauté  Alès Agglomération les subventions perçues si  leur affectation
n'était pas respectée, et ce conformément aux dispositions réglementaires.

La  Communauté  Alès Agglomération  pourra  procéder  à  tout  contrôle  ou investigations qu'elle
jugera utile, tant directement que par des personnes ou organismes qu'elle aura mandatés pour
s'assurer du respect des différentes obligations du présent article. L’Association CPIE du Gard
s'engage à laisser un libre accès à l'ensemble des documents permettant de mener à bien ces
contrôles.

7) À fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-après établis dans
le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :

- le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l'article
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,

- le rapport d'activités,
- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l'article L612-4 du

code de commerce, ou le cas échéant, la référence de leur publication au JO.

TITRE III     : DISPOSITIONS DIVERSES  

ARTICLE 7 : AVENANT
Toute modification ou complément du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant
à celle-ci avec l’accord des signataires.



ARTICLE 8 : RÉSILIATION
Il est expressément convenu qu’en cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans
la  présente  convention,  la  Communauté  Alès  Agglomération  se  réserve  le  droit  de  résilier
unilatéralement cette convention par lettre recommandée avec AR valant mise en demeure.
Il en est de même pour ce qui concerne les cas de force majeure ou de troubles à l'ordre public.
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution du CPIE du Gard.

Par  ailleurs,  les  parties  auront  chacune  la  possibilité  de  résilier  de  plein  droit  la  présente
convention, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir :

- sous  réserve  respective  d’un  préavis  de  1  mois  suivant  la  réception  d’une  lettre
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux
obligations contractuelles et restée infructueuse

- et si résiliation de la part du CPIE du Gard, selon les conditions de restitution de tout ou
partie des sommes versées selon la date de résiliation et des engagements à tenir.

ARTICLE 9 : CONCILIATION
En cas de litige né de l’interprétation, de l’exécution ou de la rupture de la présente convention, il
est  convenu qu’avant  d’introduire un recours contentieux,  les parties s’obligeront  à rechercher
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable.

Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l’une ou l’autre des parties de l’exercice
des voies de recours juridictionnels.

ARTICLE 10 : LITIGES
En cas de litige dans l’exécution des présentes, les parties saisiront la juridiction compétente en
cas de non conciliation.

ARTICLE 11 : NATURE DE LA CONVENTION
La présente convention n'a pas pour effet  de faire perdre à l'aide accordée son caractère de
subvention dans la  mesure où la  contrepartie  exigée réside essentiellement dans l'adéquation
entre les résultats des actions entreprises par le CPIE du Gard, bénéficiaire, prises à son initiative
et les objectifs d'intérêt public local attendus par la Communauté Alès Agglomération.

ARTICLE 12 : SANCTIONS
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions
d'exécution  de  la  convention  par  l'Association  sans  l'accord  écrit  de  la  Communauté  Alès
Agglomération, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes
déjà  versées  au  titre  de  la  présente  convention,  diminuer  ou  suspendre  le  montant  de  la
subvention, après examen des justificatifs présentés par le CPIE du Gard et avoir préalablement
entendu ses représentants.
La  Communauté  Alès Agglomération en informe le CPIE du Gard par lettre recommandée avec
accusé de réception.

La présente convention est établie en 1 exemplaire original qui sera dématérialisé puis transmis
à la Communauté Alès Agglomération et au CPIE du Gard.

Fait à Alès, le

La Présidente de l’Association CPIE DU GARD Le  Président  de  la  Communauté
Alès Agglomération

Magali CASTELLY Christophe RIVENQ
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